
Nobilis AE+POX

Propriétés :
Nobilis AE+POX est un vaccin vivant lyophilisé associé contre l’Encéphalomyélite 
aviaire et la Variole de la volaille. Chaque dose contient au minimum 2,5 log10 EID50 
du virus de l’Encéphalomyélite aviaire, souche 1143 (Calnek) et au minimum 2,8 log10 
EID50 du virus de la variole de la volaille, souche Gibbs cultivée sur des œufs SPF.

Posologie :
Une dose vaccinale par sujet.

Mode d’administration :
Préparation du vaccin : une ampoule de vaccin doit être reconstituée à l’aide du 
contenu d’une ampoule de solvant (UNISOL) immédiatement avant emploi.
Administration du vaccin : Le vaccin est administré dans la membrane alaire à l’aide 
d’un applicateur fourni avec le vaccin (méthode Wing Web). Tremper l’applicateur 
dans le vaccin reconstitué puis le piquer dans la membrane de l’aile.

7 à 10 jours après la vaccination, quelques oiseaux doivent être examinés pour la 
prise vaccinale. Une prise vaccinale satisfaisante est indiquée par un gonflement de 
la peau et une formation de croûte à l’endroit de la vaccination. Les croûtes 
disparaissent généralement 2 à 3 semaines après la vaccination.
L’immunité complète s’installe dans les 3 semaines qui suivent la vaccination.

Indications :
Immunisation active des poulettes futures pondeuses et reproductrices et dindes 
reproductrices contre l’Encéphalomyélite aviaire et la Variole de la volaille.
Les sujets vaccinés sont protégés contre la chute de ponte due à l’Encéphalomyélite. 
Les poussins des reproductrices vaccinées seront protégés contre cette maladie 
durant les premières semaines de vie grâce à l’immunité transmise par la mère.

Programme de vaccination :
Les poulettes doivent être vaccinées entre la 8ème et la 16èmee semaine d’âge.
Les dindes doivent être vaccinées entre la 18ème et la 26ème semaine d’âge.

Conservation :
 A conserver entre +2 et + 8°c, à l’abri de la lumière.

Présentation :
Boite d’un flacon de 1000 doses 
avec diluent UNISOL, 
un applicateur et un connecteur.

Précautions :
• Vacciner seulement les oiseaux en bonne santé.
• Tous les sujets sensibles de la même exploitation doivent   
   être vaccinés au même moment.
• Ne pas vacciner dans les 4 semaines qui précédent le début   
   de ponte ou pendant la période de ponte.
• Ne pas vacciner les poulettes moins de 
  8 semaines et les dindes moins de 18 semaines
 d’âge. 


